
AÂe déclaratire c r.9 "nCfafn les Aci.n pbur Cormi-erce Criminel.

Ae pour empcher de'donner réfuge aux Matelots qui défertent, pour
abroger'c rtaí ,"iàrt es d'un A'de ou Ordonnance y mentionné,
et pour d'autre objets.

Et'alors fon Excellence a delivré la Harangue fuivante aux deux
Chambres

Mejieurs du Confeil Légilatif
et Meeus de la IChambre d 'Aftnilëée,

APRES le tems confidérable quet vous avez employé au Service Pu-
blic, j'ai cru convenable de vous accorder du délaffement après Vos tra-.
vaux, afin que vous puiffiez veillèr aâvec plus de facilité à vos intérêts
particuliers.

Mais avant votre départ,.je fenu qu'il eft de mon devoir de témoig-
ner la fatisfa&ion que j'ai reffentie en voyant la vigilance avec laquelle
vous vous êtes oçcupeTdes oèjetsae.j'avois, particulierement recom-
mandés à votre 'attention, -ainfi que les-fages mefures que vous avez
prifes pour promouvoir et affurer letien Public. Augmenter les faci..
lités de la Communication interne,an. ouvrant des Chemins et conf.
truifant des Fonts, eft une des mefures les plus propres à encourager le
commerce et à répandre l'abondance. Votre deflein d'employer à des
objets d'une utilité fi évidente, une partie des Revenus de la Province,
qui ne font pas appropriés, montrera claircment à vos Compatriotes
que vous favez faire une application judicicufe des Fonds qui ont été
libéralement accordés.

Ce m'eft une autre fource de fatisfadion de remarquer que depuis
que j'ai l'adminiftration du Gouvernement, il n'a pas été néceflaire de
recourir à ces moyens extraordinaires, dont le pouvoir exécutif eft re-
vetu, pour conferver la itranquillité publique La fureté parfaite avec
laquelle tous les Sujets de cette Province jouiffent de leur liberté et de
leuars propriétés, doit engager tout homme d'un fain entendement a
foutenir et chérir le fyltéme dont il tire cette proteetion. Si les émif-.
faires de la fédition ont été dernierement moins adtifs à s'efforcer de
faire naître le mécontentement, nous en fommes probablement rede-
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